
 

  

 

LE DÉPARTEMENT DÉBLOQUE UNE AIDE EXCEPTIONNELLE  

POUR SOUTENIR LA POPULATION UKRAINIENNE 

Une aide d’urgence de 50 000 euros a été votée par le Département des 
Hautes-Pyrénées ce vendredi 3 mars pour soutenir les populations victimes 
de la guerre en Ukraine. 
 
A l’occasion de la Commission Permanente du 3 mars 2022, Michel PÉLIEU, 
Président du Département des Hautes-Pyrénées, a proposé l’octroi d’une aide 
d’urgence de  50 000 euros afin de soutenir la population ukrainienne suite à 
l’offensive militaire lancée par l’armée russe. Cette proposition a été approuvée 
et votée à l’unanimité par les Conseillers départementaux. 
 
L’aide du Département sera mobilisée par l’intermédiaire du FACECO (fonds 
d'action extérieure des collectivités territoriales). Ce mécanisme, géré par le 
Ministère de l’Europe et des Affaires étrangères, permet aux collectivités locales 
de tout type d'apporter une contribution financière pour financer des opérations 
humanitaires d’urgence. 
 
Très sensibles à la situation de l’Ukraine depuis le début de l’invasion russe, les 
Conseillers départementaux ont réaffirmé leur mobilisation et leur soutien aux 
populations victimes du conflit et appellent de leurs vœux à une fin des combats.  
 
  
 
 

 
 

 
 
 


